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1e  OPEN TECHNIQUE DE LA ROCHELLE 
 

SAMEDI	21		AVRIL	2018	

Début	des	épreuves	9h30	
GYMNASE	DES	PARCS		

Rue	Léonce	Mailho	

17000	LA	ROCHELLE	

	

	

Contact		

Dandonneau	Serge		

06	81	96	27	52	

serge.dandonneau@orange.fr			
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Compétition : Ligue Poitou Charentes Limousin 
Direction Technique : Me KIM JONG Wan 

Directeur Juges Poomsae : Mr NGUYEN N’GOC Long 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Promoteur FFTDA 

 

FÉDÉRATION FRANÇAISE DE TAEKWONDO 
ET DISCIPLINES ASSOCIÉES 

 
Comité d’organisation 

 
Ligue Poitou Charentes Limousin 

Taekwondo club Rochelais Baptista Dojang 
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1. Inscription - Application 

Inscriptions via Martial Events 
Inscription sur le site : https://www.martial.events.fr 

 
Date limite : Vendredi 06 Avril 2018 

Nombre de participants limité à 250 
Aucune inscription ne sera prise en compte après la date limite 

 

 

2. Catégories 

Catégories hommes et femmes :  

Cadets, juniors, - de 30 ans, - de 40 ans, - de 50 ans, - de 60 ans, + de 60 ans, 

Paires (1 garçon et 1 fille) 

Cadets, juniors, - de 31 ans et + de 31 ans 

3. Condition de Participation 

La licence FFDTA à jour avec certificat médical est obligatoire pour tous les participants. 

Présentation du passeport F.F.T.D.A à jour et en règle lors des accréditations. 

4. Anti-Dopage 

Le participant accepte les règles antidopage de la Fédération mondiale de taekwondo et de 
l'Agence française de lutte contre le dopage (AFLD) www.afld.fr 

La liste des produits interdits peut être examinée sur la page Web de l'Agence mondiale antidopage 
(AMA) sous le lien suivant: http://list.wada-ama.org 

Tous les athlètes s'engagent à s'abstenir de toutes les actions qui sont incompatibles avec les principes 
d'équité dans le sport et à ne pas utiliser des substances et méthodes interdites. 

 

RESPONSABILITÉ : 
Tous les compétiteurs participent à la compétition à leurs propres risques. L'organisation dégage sa 

responsabilité pour tout problème (vol, blessures ...) 
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6. Catégories – Liste des Poomsae 

Les catégories d'âge sont basées sur l'année de naissance. Cf. règlement des compétitions. 

 

Individuel M/F Année de 
naissance Poomsae 

Cadet (13 -14) 2004 à 2005 Taegeuk 4, 5, 6, 7, 8 Jang, Koryo, Keumgang, 

Junior (15 -17) 2001 à 2003 Taegeuk 4, 5, 6, 7, 8 Jang, Koryo, Keumgang, Taeback, 

Catégorie -30  
(18-30) 

1988 à 2000 
Taegeuk 6, 7, 8 Jang, Koryo, Keumgang, Taeback, Pyongwon, Sipjin 

Catégorie -40  
(31-40) 

1978 à 1987 

Catégorie -50  
(41-50) 

1968 à 1977 Taegeuk 8, Koryo, Keumgang, Taeback, Pyongwon, Sipjin, Jitae, 
Chonkwon 

Catégorie -60  
(51-60) 

1967 à 1958 Koryo, Keumgang, Taeback, Pyongwon, Sipjin, Jitae, Chonkwon, 
Hansu 

Catégorie 60 et + 1957 et avant 
 

Paires (2) M/F 
1 garçon et 1 fille 

Année de 
naissance Poomsae 

Cadets (13 -14) 2004 à 2005 Taegeuk 4, 5, 6, 7, 8 Jang Korvo. Kumeang 

Juniors (15-17) 2001 à 2003 
Taegeuk 4, 5, 6, 7, 8 Jang Koryo, Keumgang, Taeback 

Division -31 (18-31) 1988 à 2000 Taegeuk 6, 7,8, Koryo Keumgang, Taeback, Pyongwon, Sipjin 

Division +31 1987 et avant Taegeuk 8, Koryo, Keumgang, Taeback, Pyongwon, Sipjin, Jitae, 
Chonkwon 

 

- Individuel Homme 
 

- Individuel Femme 
 

- Equipe paire (1 garçon et 1 fille) 

5. Classification de la compétition 
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7. Frais de participation 

Compétition individuelle : 15€ par personne  
 
Compétition en paire/équipe : 20€ par paire/équipe 
Les frais de participation doivent être réglés au plus tard cinq jours après avoir fait les inscriptions sur  
le site Martial.Events. 
Il n'y aura aucun remboursement en cas de désistement d'un des concurrents inscrit ! 

 

Beneficiaire : Ligue Poitou Charentes Limousin de Taekwondo 
Banque : Societé generale 

IBAN : FR76 3000 3016 3600 0372 8826 905 
SWIFT-BIC:  
Intitulé du paiement : Open de La Rochelle + nom de l’équipe 

  

 

8. Déroulement de la competition 

Système par tour 
 

Les poumsés à réaliser durant le premier tour, la demi-finale et la finale seront désignés par tirage au 
sort, la veille de la compétition en présence d’un officiel de la F.F.T.D.A et du responsable de la 
compétition. 
 
Dans l’hypothèse où le nombre d’athlètes ou d’équipes engagées par catégorie est supérieur ou égal à 
20 participants, la compétition se déroulera en 3 tours. De 9 à 19 participants inclus, par catégorie, la 
compétition débutera en demi-finale. Si le nombre de participants par catégorie est inférieur ou égal à 8, 
la compétition débutera en finale. 
 
L’ordre de passage des participants par catégorie sera déterminé par tirage au sort. 
 
Premier tour 
A l’issue du premier tour 50% des participants ayant obtenu les meilleures notes seront qualifiés pour la 
demi-finale. 
 
Demi-finale 
A l’issue de la demi-finale, les 8 premiers seront qualifiés pour la finale. 
 

Finale 
Les participants qualifiés pour la finale, exécuteront deux poumsés avec 1 minute de repos entre chaque 
poumsé. 
 
A l’issue de la finale les 8 participants seront classés. 
 
 
 
 
Système élimination directe par deux avec prestation individuelle 
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Système élimination directe par deux avec prestation individuelle 

Les poumsés à réaliser seront désignés par tirage au sort la veille de la compétition. 
Catégorie d’âge – 30 ans et -40 ans : la compétition individuelle se déroule en élimination directe. Un poumsé 
obligatoire sera effectué par chacun des deux compétiteurs en alternance. A chaque tour le candidat qui aura 
obtenu le moins de point sera éliminé. Le vainqueur passe au tour suivant jusqu’au quart de finale inclus. 

A partir de la demi-finale : Deux poumsés seront effectués en alternance par chacun des candidats, le candidat 

qui aura obtenu le moins de point sera éliminé. 
 
 
 

                                                              Système par tour 

Les participants sont notés sur dix. Quatre points pour une note technique. Six points pour une note de 
performance.Les notes doivent être attribuées par les mêmes juges pendant toute la durée d’un même tour. 
Les 2 notes extrêmes sont éliminées, les points attribués correspondent à la moyenne des 3 notes 
restantes. Les points des compétiteurs sont affichés immédiatement sur un tableau par le secrétaire de la 
compétition.  

Le total des notes n’est pas cumulé entre le premier, le deuxième et troisième tour. En finale, chaque 
poumsé est noté. La note finale est calculée sur la moyenne des deux prestations.  

En cas d’égalité, le total de l’ensemble des notes est pris en compte.  
 

Système élimination directe par deux avec prestation individuelle  
 

Les participants sont notés sur dix. Quatre points pour une note technique. Six points pour une note de 
performance. Les notes doivent être attribuées par les mêmes juges pendant toute la durée d’un même 
tour. Les 2 notes extrêmes sont éliminées, les points attribués correspondent à la moyenne des 3 notes 
restantes. Les points des compétiteurs sont affichés immédiatement sur l’écran d’affichage de l’aire.  

Le total des notes n’est pas cumulé entre chaque tour. En finale, chaque poumsé est noté. La note finale est 
calculée sur la moyenne des deux prestations.  

En cas d’égalité, le total de l’ensemble des notes est pris en compte.  

 
 

La cérémonie de remise des récompenses pour les catégories individuelles et paires aura lieu à l’issue des 
finales de chaque catégorie, sur l’aire de compétition. 
 
Médailles pour les 4 premiers dans chaque catégorie. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

10. Cérémonie de remise des récompenses 

11. Calendrier prévisionnel  

Vendredi 20 Avril 2018 
17h - 19h30 Accréditations 

      au gymnase des Parcs lieu de la compétition  
        rue Leonce Mailho 17000 La Rochelle  
                       en face de l'entrée de la piscine couverte. 

10.                                      9. Notation la remise des récompenses 
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Samedi 21 Avril 2018  
08:30 h  Ouverture de la salle 
09:00 h Réunion des responsables d'équipes  
09:30 h Début de compétition 
  
 
 
 
 

12. Partenaires 

Fédération Française 
de Taekwondo et 

Disciplines Associées 

Ville de 
La Rochelle 

Conseil general 
De la 

Charente-Maritime 

Journal 
Sud-Ouest 

Textiles et Broderies 
BAO 

Comptoir Automobile 
Rochelais 

Audi-Volkswagen 

Magasin Intersport La Rochelle  
Centre commercial Beaulieu 
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Les réservations sont à effectuer directement par les responsables d’équipes. 
Attention le week end du 21 avril tombe pendant les vacances scolaires des 3 zones. 
La Rochelle est une ville touristique, il ne faut pas tarder à réserver vos hébergements et à préciser que vous 
réservez pour l’open technique de Taekwondo.  
 
Residence la fayette  
http://www.residencelafayette.org/ 
 

 
 

 
TAEKWONDO CLUB ROCHELAIS BAPTISTA DOJANG 

 
PLAN D’ACCES AU GYMNSE DES PARCS : 
 
en venant de Niort ou Rochefort suivre la rocade direction ILE de RE et sortir à La Rochelle Centre ,suivre en face 
et passer sous la rocade direction La Rochelle centre, passer deux feux, au troisième ,au rond point du champ de 
Mars  tourner à droite puis à gauche rue Leonce Mailho.  
 
La salle, en dôme, se trouve à cote de l’entrée de la piscine couverte. 

 
 
 
 
 
 

 

  

 

 

14. Plan de situation 

13. Hébergement 


